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Réunion organisée en marge de la 132ème Assemblée de l’UIP  

Hanoï, Viet Nam 
 

Consultation sur la nouvelle Stratégie mondiale  
pour la santé de la femme, de l’enfant et de l’adolescent  

 
Mardi 31 mars 2015 

12h.30 – 14h.30 
Salles 305 & 307, National Convention Centre 

Une collation sera servie  
 
La Stratégie mondiale pour la santé de la femme et de l'enfant lancée par le Secrétaire général de 
l'ONU, M. Ban Ki-moon, en 2010, a guidé les parties prenantes, tous horizons confondus,dans l'action 
pour une amélioration sensible de la santé de la femme et de l'enfant. Plus de 300 partenariats, 
conclus avec des représentants des gouvernements, de la société civile, du secteur privé ou encore 
des organisations philanthropiques et internationales, ont pris plus de 400 engagements à l'appui de 
la Stratégie mondiale, et quelque 34 millions de dollars E.-U. ont d'ores et déjà été recueillis depuis le 
lancement de la campagne. 
 
Les parties prenantes venues des rangs des gouvernements, de la société civile, du secteur privé et 
du système des Nations Unies sont convenues qu'il fallait maintenant mettre à jour la stratégie et 
définir un plan opérationnel de cinq ans rendant compte des progrès accomplis à ce stade et des 
besoins nouveaux ou prévisibles, dans la perspective des objectifs de développement durable (ODD) 
pour l'après-2015 qui doivent être approuvés par l'Assemblée générale des Nations Unies en 
septembre 2015. 
 
Les parlementaires n'avaient pas été associés très étroitement à l'élaboration de la Stratégie 
mondiale ni à celle des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). Ces dernières années 
cependant, sous l'égide de l'UIP, les parlements nationaux ont joué un rôle décisif dans la 
canalisation des efforts visant à améliorer la santé de la femme et de l'enfant à tous les niveaux, et ils 
contribuent activement à la formulation des ODD pour l'après-2015. L'intérêt croissant des 
parlementaires pour ces questions a poussé des pays nombreux à mettre en place des mécanismes 
de responsabilisation plus solides permettant d'évaluer les progrès et de protéger les droits, 
notamment en coopération avec la société civile et les partenaires pour le développement. Un 
contrôle strict des budgets et des dépenses, associé à un examen de la législation et à des activités 
de sensibilisation efficaces sont autant d'éléments essentiels pour protéger et promouvoir la santé de 
la femme et de l'enfant. 
 
La présente réunion se place dans la lignée de l'examen des progrès accomplis dans la mise en 
oeuvre de la résolution adoptée par la 126ème Assemblée de l'UIP (Kampala, avril 2012) sous le titre 
L'accès à la santé, un droit fondamental : quel rôle les parlements peuvent-ils jouer pour garantir la 
santé aux femmes et aux enfants (Débat interactif sur la mise en œuvre de la résolution "L'accès à la 
santé, un droit fondamental : quel rôle les parlements peuvent-ils jouer pour garantir la santé aux 
femmes et aux enfants ?" adoptée par l'UIP en 2012 - mardi 31 mars, Salle 241). Elle décrira les 
évolutions qu'il est prévu d'apporter à la Stratégie globale pour la période courant de 2015 à 2030, 
compte tenu des ODD, et elle encouragera les parlementaires à s'entretenir de ce sujet dans un 
dialogue qui contribuera à alimenter les travaux devant déboucher sur une nouvelle Stratégie globale. 
 
La discussion devra notamment porter sur les questions suivantes:  
 

- L'action mondiale pour la santé de la femme et de l'enfant a-t-elle contribué à la mobilisation 
des parlements sur la question? Dans l'affirmative, comment cette influence s'est-elle 
manifestée ? Dans la négative, que faire pour y remédier ? 



   
 

2 
 

- Dans quelle mesure les cadres mondiaux sont-ils utiles à l'élaboration des politiques 
nationales? 

- Quels enseignements peut-on retirer des échecs et des succès enregistrés par les pays dans 
l'application de ces cadres mondiaux ?  

- Quelles sont les expériences qui méritent d'être diffusées en ce qui concerne le 
développement de mécanismes de financement et de responsabilisation pour ces processus ? 

 
 
Langues de la réunion : anglais, français et espagnol. 
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Programme  
 
Modératrice :  Mme Naida Pasion, Membre du Conseil du Partenariat pour la santé de la 

mère, du nouveau-né et de l'enfant /Directrice du Programme régional pour 
l'Asie de Save the Children 

 
Mot de bienvenue :  M. Martin Chungong, Secrétaire général de l'UIP (5 mn)  
 
Allocution d'ouverture :  Mme Libby Davies, Présidente du Groupe consultatif de l'UIP sur le VIH/sida 

et la santé de la mère, du nouveau-né et de l'enfant (5 mn) 
 
 
Exposé introductif (15 min)  
 
Mme Nana Kuo, Cabinet du Secrétaire général de l'ONU  

• Passer des OMD aux ODD: Perspectives pour une action systématique en faveur de la santé 
de la femme, de l'enfant et de l'adolescent (De la Stratégie mondiale 2010-2015 à la nouvelle 
Stratégie mondiale 2016-2030 ) 

• Saving Lives, Protecting Futures, Rapport du Secrétaire général de l'ONU sur la mise en 
oeuvre de l'initiative "Chaque femme, chaque enfant" (2010-2015) 

 
 

Mme Farkhunda Naderi, membre du Parlement de l'Afghanistan, Présidente de la Commission 
permanente de la démocratie et des droits de l'homme de l'UIP (10 mn) 

• Rapport sur la réunion organisée en vue de la consultation des parties prenantes sur la 
nouvelle Stratégie mondiale pour la santé de la femme, de l'enfant et de l'adolescent (New 
Delhi , 26 - 27 février) 

 
Mme Marleen Temmerman, Directrice du Département "Santé et recherche génésiques" de l'OMS 
(10 mn) 

• Prochaines étapes dans la mise à jour de la Stratégie mondiale pour la santé de la femme et 
de l'enfant et de l'adolescent 

• Le rôle des parlementaires en faveur d'un cadre de responsabilisation en matière de santé de 
la femme, de l'enfant et de l'adolescent 

Mme Kathleen Ferrier, membre du groupe d'experts chargé d'examiner la question de la 
responsabilisation en matière de santé de la femme et de l'enfant (10 mn) 

• Responsabilisation mondiale en matière de santé de la femme et de l'enfant 
• Résumé des conclusions du rapport de 2014 du groupe d'experts, l'accent étant mis dans ce 

cadre sur les principaux besoins à prendre en compte pour une plus grande 
responsabilisation des pays en ce qui concerne la santé de la femme, de l'enfant et de 
l'adolescent 

  
 
Débat animé par la modératrice (60 mn) 
 
 
Présentation des prochaines étapes et bilan par la modératrice (5 mn) 
 
Prochaines étapes dans le processus de consultation sur la Stratégie mondiale, outils prévus, 
moyens envisagés pour faire valoir l'apport des parlements. 


